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les voies ou portion de voies suivantes :

- dans les contre-allées de la rue Gambetta,
- dans la rue Philarète Chasles (entre la rue Henri Dunant et la rue Pierre de Coubertin)

La circulation est interdite à tous les véhicules de transport de marchandise, sauf livraison, dans la rue 
des Closeaux

Article 4 : La circulation est interdite aux véhicules dont le PTAC dépasse 10 tonnes sur les voies 
suivantes :

- C.D 939
- C.D 24
- La rue Roland Buthier.

TITRE III - INTERSECTIONS - PRIORITE DE PASSAGE - FEUX TRICOLORES

Article 5 : Priorité de passage par panneau « Stop »

Les voies ci-dessous désignées bénéficient d'une priorité de passage avec les intersections 
correspondantes, par implantation d’un panneau "STOP" 

Voies Prioritaires Avec les intersections des rues
Rue de Tallemont – rue d’Anjou Rue de la Libération
Avenue de Bretagne – Avenue de la Résistance Rue de la Libération
Rue du Château d’Eau – Rue de la République Rue de la Libération
Rue du Château d’Eau Rue d’Aquitaine
Rue du Château d’Eau Rue du 4 septembre
Rue du Château d’Eau Rue des Closeaux
Avenue de Bretagne Rue d’Anjou
Avenue Gambetta Rue Emile Zola
Avenue Gambetta Rue de la Paix
Avenue Gambetta Rue Jean Moulin
Avenue Gambetta Rue Auguste Renoir
Rue Jean Moulin Rue Jules Vallès
Rue des Acacias Impasse des Phénix
Rue Auguste Renoir Rue Claude Debussy
Rue Auguste Renoir Parking Intermarché
Rue des Bas Menus Parking Intermarché
Rue de Verdun Rue des Bas Menus
CD 105 (rocade intérieure) Rue Hector Berlioz
CD 105 (rocade intérieure) D.105-1 Route de Seresville
Rue de la République Rue Flandres Dunkerque
Rue de la République Rue Anatole France
Rue de la République Rue Louis Pasteur
Rue de la République Rue Léon Fourré
Rue Coubertin/Philarète Chasles Rue Philarète Chasles (secteur Conseil Général)
Rue Henri Dunant Rue Philatète Chasles
Rue Paul Bert Rue du 4 septembre
Rue Paul Bert Rue Aristide Briand
Avenue Gérard Philippe Rue Paul Bert
Rue du 19 mars 1962 Rue jean Jaurès
Rue Salvador Allendé Rue Philarète Chasles

Tous les véhicules empruntant les rues qui débouchent sur les voies bénéficiant d'une priorité 
de passage doivent aux intersections énoncées ci-dessus, marquer un arrêt absolu afin de céder le 
passage aux véhicules y circulant et ne s'y engager qu'après s'être assurés de pouvoir le faire sans 
danger.
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Article 6 : Priorité de passage par panneau « Cédez le passage »

Les voies ci-dessous désignées bénéficient d'une priorité de passage avec les intersections 
correspondantes, par implantation d’un panneau "CEDEZ LE PASSAGE" 

Voies Prioritaires Avec les intersections des rues
Avenue de  la Résistance Rue Tallemont
Avenue de la Résistance Rue Louis Pasteur
Rue Jean Moulin Avenue de la Résistance
Rue du 14 juillet Rue Jules Ferry
Rue du 14 juillet Rue des Acacias
Rue du 14 juillet Rue Joliot-Curie
Rue Brossolette Rue du 14 juillet
Rue Jules Vallès Rue du 14 juillet
Rue Jules Vallès Impasse André Lefort
Rue Jules Vallès Rue Jean Jugan
Avenue Gambetta Rue Jean Jugan
Avenue des Acacias Rue Brossolette
Avenue des Acacias Rue de la Paix
Rue du 19 mars 1962 Avenue des Acacias
Rue Jean Jaurès Rue Emile Zola
Rue Jean Jaurès Rue Jean Zay
Rue de la Libération Rue Jean Jaurès
Rue de la Libération Rue de Romerberg
Rue de la Libération Rue Jean Zay
Rue Marcel Proust Parking CSE (derrière 141 Av. Résistance)
Rue de Tallemont Rue Marcel Proust
Rue d’Anjou Rue de Touraine
Rue Claude Debussy Rue de Vlaminck
Rue Claude Debussy Rue Maurice Ravel
Rue Hector Berlioz Rue Maurice Ravel
Rue Hector Berlioz Rue Henri Matisse
Rue Henri Dunant Impasse Jean Lurçat
Rue Henri Dunant Rue Jean Lurçat
Rue Henri Dunant Rue Rolland Garros
Rue Pierre de Coubertin Rue Rolland Garros
Rue Léon Fourré Rue Esther Villette
Rue Léon Fourré Rue Paul Bert
Rue Salvador Allende Rue Paul Langevin
Rue de l’Ancien Vignoble Rue Paul Langevin
Rue Paul Langevin Impasse Paul Langevin
Rue Aristide Briand Rue Paul Bert
Rue des Closeaux Rue Jean Rostand
Rue jean Rostand Rue Georges Charpak
Rue Jean Rostand Rue Albert Jacquard
Avenue Maurice Maugé Rue Roland Buthier
Rue Robert Bienfait Rue Rolland Buthier
Rue Jean Monnet Rue Robert Bienfait
Rue de l’Europe Rue Robert Bienfait
Rue Simone Signoret Rue Roger Roquain

Tous les véhicules empruntant les rues qui débouchent sur les voies bénéficiant d'une priorité 
de passage doivent aux intersections énoncées ci-dessus, céder le passage aux véhicules y circulant 
et ne s'y engager qu'après s'être assurés de pouvoir le faire sans danger.
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Article 7 : Intersection à sens giratoire

Des carrefours à sens giratoire de type « rond-points » sont implantés aux intersections des rues 
suivantes : 

- RD 905 (Rocade extérieure) / Rue Jean Rostand
- Rue du Château d’Eau / rue de la République / Avenue Gérard Philippe
- Avenue Gérard Philippe / rue Jean Rostand / rue Paul Langevin
- Avenue Gérard Philippe / RD 939 (Route de Châteauneuf) / Avenue Gambetta
- Rue de la République / Avenue Victor Hugo
- Rue Jean Jaurès / rue de l’Oiseleur

Des « Cédez-le-passage » additionnés de panneaux B21, sont implantés sur toutes les voies donnant 
accès aux ronds-points. Les véhicules engagés sur les ronds-points sont prioritaires autour de l’axe.

Article 8 : Feux tricolores

La circulation est réglementée par des feux tricolores alternatifs aux intersections suivantes :

- Rue Philarète Chasles, entre rue Salvador Allende et la rue Henri Dunant (au droit du pont 
SNCF)

- Rue de la République / Rue  Henri Dunant / Rue  du 14 Juillet.
- Avenue Gambetta / Rue de Verdun / Rue du 14 Juillet.
- Rue Pierre de Coubertin / Rue Henri Dunant
- Avenue Gérard Philippe / Avenue de Bretagne / Avenue Maurice Maugé.
- Avenue de la Résistance / Avenue Pierre Chenais / Rue du 14 juillet
- Rue de la République / Rue Henri Dunant / Rue du 14 juillet

En cas de non fonctionnement des feux réglementant la circulation, ou de leur mise au 
clignotant, les usagers circulant sur les voies auront à respecter les panneaux de signalisation mis en 
place ou à défaut respecter la règle de la priorité à droite.

La traversée des piétons est réglementée par des feux tricolores alternatifs aux endroits suivants :

- Rue Gambetta : 
�� Entre l’Avenue Gérard Philippe et la rue Emile Zola
�� Entre la rue de la Paix et la rue Auguste Renoir.

TITRE IV - RESTRICTIONS DE CIRCULATION - SENS UNIQUES 
SENS OBLIGATOIRES - SENS INTERDIT – PISTES CYCLABLES – VOIES SANS ISSUES

Article 9 : Voies sans issues

Les rues ou portions de rues suivantes sont sans issues :
- Impasse des Vauroux
- Rue Flandres Dunkerque
- Rue Paul Bert – partiellement (partie donnant sur la rue des Closeaux)
- Rue Hector Berlioz  - partiellement (partie située entre la rue Renoir et les Bas Menus)
- Rue Nelson Mandela (en venant de la rue Paul Bert)

Article 10 : Circulation interdite aux 2 roues à moteur

La circulation est interdite aux 2 roues à moteur ; 
- impasse Jean Lurçat (sente reliant la rue  Henri Dunant)
- Sur le chemin piétonnier « banlieue 89 »
- Sur l’ensemble des sentes piétonnes de la commune
- Sur la piste cyclable comprise entre la rue d’Anjou et la rue Roland Buthier.
- Sente reliant la rue Jules Valès à l’Avenue de la Résistance
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Article 11 : Circulation interdite sauf riverains

Il est instauré une interdiction de circulation à tous les véhicules, sauf riverains par apposition d’un 
panneau « sens interdit sauf riverains » dans les rues suivantes :

- les contres allées de l’Avenue Gambetta coté pair et impair dans la portion comprise entre les 
intersections de l’Avenue Gérard Philippe et de la rue Auguste Renoir.

- Dans la rue Hector Berlioz dans la portion comprise à partir de l’intersection de la rue Auguste 
Renoir en direction de la rue des Bas Menus (impasse).

Article 12 : Sens uniques

Un sens unique de circulation est instauré dans les voies suivantes :

- La rue de Touraine, entre les numéros de voirie 2 à 25 inclus.

- La rue de la République (partiellement), depuis l’intersection de la rue Philarète Chasles en 
direction et jusqu’au rond-point de l’Avenue Victor Hugo.

- La voie communale desservant les immeubles sis au 49 rue de la République

- La rue Lucien Deneau, dans le sens rue Pierre de Coubertin vers la rue de la République.

- L’Avenue de la Résistance (partiellement) en direction de Chartres depuis l’intersection de la 
rue du 19 mars 1962 et la rue du 14 Juillet

- L’Avenue Pierre Chenais, en direction de Chartres.

- La rue Marcel Proust (partiellement), entre les numéros de voiries 1 à 11 inclus

- La rue Henri Matisse dans le sens croissant des numéros de voiries

- En dessous  du pont « Bécasse » dans le sens Mainvilliers / Lucé (depuis l’intersection des 
rues Henri Dunant / Philarète Chasles)

- Rue Nelson Mandela – partiellement – section comprise entre la rue Paul Langevin en 
direction de la rue Paul Bert, jusqu’après le pont SNCF.

Article 13 : Place du Marché / rue de l’Hôtel de Ville

�� Les véhicules circulants sur la Place du Marché ne sont pas prioritaires aux sorties de la Place et 
doivent cédez le passage aux véhicules circulant sur l’Avenue de la Résistance et la rue Jean 
Jaurès.

�� Un sens de circulation est imposé aux véhicules par marquage au sol selon les conditions ci-
après :

o En double sens, sur la voie centrale reliant l’Avenue de la Résistance à la Rue jean 
Jaurès.

o En sens unique :
�� dans la voie de circulation longeant la halle couverte dans le sens Avenue de la 

Résistance vers la voie centrale de la place,
�� dans la rue de l’Hôtel de Ville dans le sens Avenue de la Résistance vers la voie 

centrale de la place,
�� dans la voie de circulation longeant l’école Emile Zola, dans le sens, rue jean 

Jaurès, vers la voie centrale de la place.

Article 14 : Pistes cyclables – Couloirs de courtoisies

Un réseau de piste cyclable clairement identifiée par une signalisation verticale et horizontale 
spécifique, est institué dans les rues suivantes :

- Avenue Victor Hugo
- Rue Esther Villette
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- Avenue de la Résistance depuis l’intersection de la rue du 19 mars 1962 jusqu’à  

l’intersection de la rue du 14 Juillet
- Avenue Pierre Chenais depuis l’intersection de la rue du 14 Juillet jusqu’à l’entrée de 

Chartres
- Depuis la rue d’Anjou, en direction de la rue Roland Buthier via l’Avenue Gérard Philippe 

(section interdite aux 2 roues à moteur)
- Avenue Gérard Philippe.

La circulation de tous les véhicules à moteur (2 roues de cylindrée supérieure à 49,9 cm3 – sauf 
dispositions précitées) est interdite sur les pistes cyclables. Une tolérance est admise sur la catégorie 
de pistes dites « de courtoisies » uniquement s’il n’y a pas de possibilité de faire autrement.

TITRE V - STATIONNEMENT
Interdictions, Limitations et autorisations générales

Article 15 : Stationnement abusif

La durée maximale de stationnement, sur l'ensemble des voies et parcs de stationnement publics, 
compris dans les limites de l'agglomération prévues à l'article 1er du présent arrêté est fixée à 48 
heures consécutives.

Article 16 : Stationnement alterné semi-mensuel

Un stationnement unilatéral à alternance semi-mensuel est institué à titre permanent, sur l'ensemble 
des voies comprises dans les limites de l'agglomération, 

�� sauf indications contraires imposant un coté unique de stationnement,
�� sauf interdiction totale de stationner par signalisation verticale ou par cérame,
�� sauf dans les rues pour lesquelles un marquage au sol indique les places de stationnements 

autorisées,
�� Sauf dans les secteurs en zone bleue ou zone orange.

Ce stationnement  alterné s'effectue  :
- du 1er au 15 de chaque mois du côté des numéros impairs des immeubles bordant la rue
- du 16 au dernier jour du mois du côté des numéros pairs. 

Le changement de côté s'opère le dernier jour de chacune de ces deux périodes entre 20 h  et 21 h.

Article 17 : Arrêt et stationnement interdit

1. L’arrêt et/ou le stationnement sont interdits, selon la signalisation verticale mise en place, sur les 
voies ou sections de voies suivantes :

- Dans la Cité des Acacias (voies privées ouvertes à la circulation en dehors des 
emplacements réservés à cet effet),

- Sur accotement non stabilisé Avenue Gérard Philipe entre avenue de Bretagne et rue 
Gambetta,

- Sur l’ensemble des sentes « accès pompiers » des immeubles collectifs des voies suivantes : 
��Avenue de Bretagne (coté pair et impair),
��Avenue de la Résistance au n° 151, 153, 155
��Rue de Tallemont au n° 2
��Rue de la Libération, derrière l’immeuble n° 2 de l’Avenue de Bretagne

- Rue de la Libération côté pair entre la rue de Tallemont et avenue de la Résistance,
- Rue Flandres Dunkerque, coté impair,
- Face au N° 29 de la rue Collerais,
- Sur l’ensemble de la Place du Marché et de la rue de l’Hôtel de Ville, tous les jeudis de 7h00 

à 15h00 en raison du déroulement du marché hebdomadaire,
- Sur la totalité des pistes cyclables visées à l’article 14 du présent arrêté,
- Rue Jean Rostand, des deux cotés depuis l’intersection de la rue Georges Charpak jusqu’au 

rond-point du CD 905,
- Rue Albert Jacquard (des 2 cotés),
- Rue Philarète Chasles, coté droit depuis l’intersection avec la rue Henri Dunant en direction 

du Conseil général,
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2. l’arrêt et/ou le stationnement sont interdits par cérames (bandes jaunes) sur les voies ou sections 
de voies suivantes en fonction de la signalisation horizontale mise en place :

- Rue Paul Bert
- Rue Aristide Briand
- Rue Philarète Chasles
- Rue Jules Ferry
- Rue Esther Villette
- Rue du 19 mars 1962
- Rue Pierre de Coubertin
- Rue Léon Fourré
- Rue Anatole France
- Avenue Victor Hugo
- Rue Jean Moulin
- Rue Jules Vallès
- Avenue de la Résistance
- Rue Henri Matisse
- Avenue Gambetta
- Rue Henri Dunant
- Rue Jean Zay
- Sur le coté droit de la voie de circulation partant de l’Avenue Victor Hugo longeant la 

résidence Jean Macé, et donnant accès à l’entrée de service et de secours du Collège jean 
Macé.

- Toutes voies de la commune selon la signalisation horizontale mise en place

Article 18 : Emplacements réservés – stationnement dangereux

L’arrêt et le stationnement sont également interdits :

- Sur tous les emplacements réservés à l’arrêt des véhicules de transports en communs 
(transports scolaires et urbains), sauf rue Henri Dunant où les véhicules « taxis » faisant 
office de transport scolaire sont tolérés sur l’extrémité de l’arrêt matérialisé coté rue de la 
République.

- A moins de 10 mètres de toute intersection (stationnement gênant ou dangereux lorsque la 
visibilité est insuffisante) et dans les intersections.

- Sur l’ensemble des espaces verts publiques ou accessibles au public de la commune.
- Sur les emplacements réservés aux personnes à mobilité réduite (véhicules non dotés du 

macaron GIC GIG) selon la signalisation verticale et horizontale mise en place :
�� Place du Marché
�� Avenue de la Résistance 
�� Rue Esther Villette
�� Rue de Romerberg 
�� Rue Jean Jaurès
�� Sur les parkings accessibles au public des supermarchés et supérettes 
�� Tout lieu de la commune selon la signalisation réglementaire mise en place

- Sur les emplacement réservés aux véhicules « TAXIS » :
�� Rue Henri Dunant sur le parking jouxtant l’école Pierre de Coubertin

- Sur les emplacements réservés aux « LIVRAISONS »
�� Rue Henri Dunant sur le parking jouxtant l’école Pierre de Coubertin afin de facilité 

l’accès et la vidange des containers du tri sélectif.
�� Rue Anatole France
�� Rue de la République 
�� Tous les emplacements dûment matérialisés sur l’ensemble du territoire communal 

visé à l’article 1, pour l’arrêt des véhicules de transports de fonds.
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Article 19 : Coté de stationnement obligatoire

Sauf interdictions et obligations mentionnées aux articles 16 à 19 du présent arrêté le stationnement 
s’effectuera obligatoirement, du coté mentionné en fonction de la signalisation verticale mise en place, 
dans les rues ou portions de rues suivantes :

- Avenue des Acacias – partiellement coté impair,
- Rue Aristide Briand – partiellement coté impair,
- Rue Philarète Chasles – partiellement coté pair, dans la portion comprise entre la rue Henri 

Dunant et la rue Pierre de Coubertin,
- Rue de la République – partiellement coté pair,
- Rue Lucien Deneau – coté droit dans le sens de circulation,
- Avenue Pierre Chenais – coté pair,
- Avenue de la Résistance – partiellement coté pair,
- Rue du 14 juillet – partiellement coté impair,
- Rue Jean Zay – partiellement face aux écoles,
- Rue de Romerberg – coté pair,
- Rue Claude Debussy – coté pair,
- Rue Auguste Renoir – coté impair,
- Toute voie ou section de voie de la commune, selon la signalisation verticale mise en place.

Article 20 : Stationnement des véhicules poids-lourds

Le stationnement des véhicules dont le PTAC est supérieur à 5,5 tonnes,  est interdit sur l'ensemble 
des voies et parcs de stationnement compris dans les limites de l'agglomération, sauf dispositions 
prévues dans les paragraphes suivants du présent article.

Le stationnement des véhicules de livraison dont le PTAC est supérieur à 3,5 tonnes est limité à 1 
heure sur l’ensemble des voies et parc publics compris dans les limites de l’agglomération.

Le stationnement des véhicules dont le PTAC est supérieur à  5,5 tonnes est autorisé dans les rues et 
portions de rues pour autant qu’il ne dépasse pas 24 heures consécutives :

- Rue Esther Villette le long du stade,
- Rue Jean Rostand, le long de la chaussée dans la portion comprise entre les intersections de 

la rue Georges Charpak et de l’Avenue Gérard Philippe,
- Sur la place du marché, pour les camions de vente d’outillage, en ayant fait la réservation, 

devant l’école Emile Zola, aux dates et horaires autorisées.
-

Article 21 : Stationnement des véhicules de déménagements

Dans le cadre des déménagements/emménagements, les véhicules des sociétés de déménagements 
où ceux des particuliers en faisant office, seront autorisés à stationner sur les voies et parcs publics 
compris dans les limites de l’agglomération au delà de la durée fixée dans le paragraphe 2 du 
précédent article, et aux conditions suivantes :

- Les sociétés de déménagements ou les particuliers agissants pour leur propre compte 
devront adresser au Maire, au plus tard 8 jours à l’avance, une demande écrite qui devra 
préciser les dates et heures de l’opération. 

- Ils devront occuper des places de stationnement existantes, ou les emplacements 
spécifiquement désignés par les services de Police et n’occasionner aucune gêne à la 
circulation routière.

- Le balisage, la mise en place de panneaux d’interdiction de stationnement pendant la durée 
de l’opération est à la charge des pétitionnaires.

- Une fiche de mise en œuvre des présentes dispositions sera délivrée aux demandeurs, par 
les service de la Police Municipale.

- En cas de nécessité d’interrompre totalement ou partiellement la circulation routière (alternat), 
un arrêté municipal non-permanent sera pris.
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Article 22 : Stationnement sur trottoir

Le stationnement sur le trottoir est autorisé :

- Par marquage au sol (matérialisation de boxes),
- Par implantation d’une signalisation verticale de position,
- Dans les voies ou partie de voies où la largeur du trottoir est suffisante dans les conditions ci-

après :
�� Pour les véhicules de tourisme exclusivement sous réserve qu'un passage d'une 

largeur de 1m au minimum soit réservé pour la circulation des piétons.
�� Pour autant que les prescriptions d’interdiction prévues aux articles 16 à 19 du 

présent arrêté n’y soient pas applicables.

En dehors des prescriptions particulières pré-citées, les règles du Code de la Route s’appliquent.

Article 23 : Stationnement matérialisé par marquage au sol

Sur l’ensemble des voies et parcs de stationnement situés dans les limites de l’agglomération, sur 
lesquels des emplacements de stationnement clairement identifiables ont été matérialisés par un 
marquage au sol, (sauf dispositions prévues à l’article 22 du présent arrêté) les véhicules auront 
obligation de se garer dans les boxes matérialisés, et n’occuper qu’un seul boxe par véhicule.

Stationnement à durée limitée

Article 24 : Zone bleue

Le stationnement est réglementé en zone bleue - limité à 1h30 dans les voies et portions de voies 
suivantes en fonction de la signalisation verticale et horizontale de couleur bleue mise en place :

- Rue de la République dans sa partie comprise entre la rue de l'Epargne et la rue Pasteur, 
- Sur la totalité du parking de la rue de la République, devant les commerçants de la 

« pointe  Jourdan »,
- Avenue des Acacias. 

Le stationnement en « zone bleue » doit se faire obligatoirement dans les boxes matérialisés.

.

Article 25 : Zone orange

Dispositions Générales :
Le stationnement est réglementé en zone orange - limité à la demi-journée avant ou après 13 heures, 
dans les voies et portions de voies suivantes en fonction de la signalisation verticale et horizontale de 
couleur orange mise en place :

- Rue Philarète Chasles (partiellement),
- Rue Pierre de Coubertin (partiellement),
- Rue de la République (partiellement),
- Rue Flandres Dunkerque,
- Rue Anatole France,
- Avenue Gambetta (partiellement),
- Avenue Pierre Chenais,
- Rue Jean Moulin,
- Rue Pasteur,
- Rue Jules Ferry,
- Le parking de la rue Pasteur,
- Le parking situé à l’angle des rues Henri Dunant / rue de la République.
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Un disque de contrôle de type « zone bleue » indiquant la plage horaire d’arrivée devra être 
obligatoirement apposé de façon visible derrière le pare-brise des véhicules en stationnement dans ces 
secteurs. Seule la plage horaire d’arrivée sera prise en compte par les agents chargés de la 
surveillance de ces secteurs.

Le stationnement en « zone orange » doit se faire obligatoirement dans les boxes matérialisés. 

Stationnement Résidentiel :

Les résidents domiciliés dans les voies couvertes par la zone orange, bénéficient d’un stationnement 
non-réglementé (sauf dispositions des articles 15 à 24 du présent arrêté), sous réserve d’apposer une 
vignette de stationnement homologuée et distribuée par la ville de Mainvilliers, derrière le pare brise du 
véhicule.

Ces vignettes de stationnement valables pour une année civile, seront attribuées dans les conditions ci-
après :

�� 1 vignette par véhicule, dans la limite de 2 véhicules par foyer, pour les riverains ne disposant 
pas de garage clos, ni d’aucune possibilité de stationnement dans la partie privative de leur 
propriété, ou de la propriété dont ils sont locataires. 

�� 1 vignette pour un seul véhicule, pour les riverains ne disposant que d’une seule place de 
stationnement dans la partie privative de leur propriété, ou de la propriété dont ils sont 
locataires, sous réserve qu’ils soient propriétaires de plus d’un véhicule par foyer.

Les résidents dont le véhicule est muni d’une vignette sont autorisés à stationner sur la totalité des 
voies couvertes par la zone orange, sans apposition de disque de stationnement. 

Les résidents ayant la possibilité de stationner au moins deux véhicules dans la partie privative de leur 
propriété, ou de la propriété dont ils sont locataires, restent assujettis à l’apposition du disque de 
stationnement dans les secteurs concernés.

Article 26 : Stationnement limité en durée

Le stationnement est limité à 15 minutes dans les voies, portions de voies, places publiques selon la 
signalisation verticale mise en place :

- Rue Henri Dunant, sur la totalité du parking jouxtant l’école Pierre de Coubertin. 

TITRE VI - EMPLOI DES AVERTISSEURS

Article 27 : L'emploi des avertisseurs sonores est interdit dans les limites de l'agglomération telles 
qu'elles sont définies à l'article 1er du présent arrêté, en dehors du cas de danger immédiat.

TITRE VII - REGLEMENTATION DE LA VITESSE DE CIRCULATION

Article 28 : limitation à 30 km/h

La vitesse de circulation est limitée à 30 km/heure avec un aménagement de ralentisseurs de type 
« gendarme couché » :

- Rue Philarète Chasles : entre le n° 90 et le n° 106
- Dans la contre allée rue Gambetta, du côté des numéros impairs

- Avenue Gérard Philippe, de part et d’autre de la piste cyclable, cela sur 185 mètres –
sans aucun dispositif de ralentissement particulier


